
L'an deux mille vingt-trois et jeudi 25 mai a vingt heures trente minutes, le 
Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s'est réuni à la Mairie, au nombre 
prescrit par la loi, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean- 
Paui CHAMAYOU, Maire.

Présents : M. Jean-Paul CHAMAYOU; M. Jean-François COMBELLES ; Mme 
Marie-Claude ROLLAND; M. Jean MARTINEZ; Mme Mélanie ROUX; M. Didier 
COMBES; M. Jean-Pierre LESCURE ; Mme Marie-Line CLUZEL ; M. Jean-Marie 
BRU ; M. Daniel CAMP ; Mme Héléna POLDERVAART; Mme Aline COUTAREL; 
Mme Claude HUET et M. Raoul de RUS.

Excusés représentés : Mme Dominique GODOT-RAMADE représentée M. Jean- 
Pierre LESCURE ; Mme Pascale BARNA-LEGRAND représentée par M. Jean-Paul 
CHAMAYOU ; Mme Pauline MARCOU MADER représentée par Mme Mélanie 
ROUX.

Absentes non excusées : Mme Gaëiie POUSTOMIS et Mme Vanessa LAGARDE. 

Mme Marie-Line CLUZEL a été nommée Secrétaire de Séance.

Nombre de Membres
- Afférents
- En Exercice :
- Présents
- Ayant pris part :

Date de convocation

16/05/2023

Date d'affichage
16/05/2023

Délibération 2023-33 : - Révision des tarifs du Centre d'hébergement de la Sigourre-

Par délibération 2022-74, le Conseil Municipal a fixé les tarifs du Centre d'hébergement de la Sigourre. En raison de 
modifications intervenues dans la gestion des dortoirs et particulièrement des repas. Madame Mélanie ROUX, 
Adjointe au Maire, propose de modifier les tarifs de la façon suivante :

t

Pension 1 ou 2 nuits (Petit déjeuné, repas midi, soir, goûter) 

Pension + de 2 nuits (Petit déjeuné, repos midi, soir, goûter) 

Demi-pension (Repas soir, nuit, petit déjeuner)

Compléments à la demi-pension ou pension complète 

Nuitée
Petit déjeuner 
Goûter

' Pique-nique (midi) 
j Repas enfant
, Repas Adulte (enfant à partir de 12 ans)

; Utiiisation des dortoirs seuls (8 pers. Minimum) 
Utilisation des dortoirs seuls (a pers. Minimutn)

Utilisation des dortoirs seuls prix par personnes
supplémentaires

Forfait chauffage
j Forfait chauffage du 1/10 au 30/04

Appiicabie aux pensions, demi-pensions et utiiisation seuies des dortoirs

Tarifs 2022 i Tarifs 2023

30,00 € 

27,00 € 

25,00 €

7,25 €
2.50 €
1.50 € 

Inexistant
6,30 € 
6,80 €

15,00 € 
Inexistant

29,00 € 

26,00 € 

24,00 €

7,00 €
2.50 €
1.50 € 

Inexistant
6,30 € 
6,80 €

14,00 € 
Inexistant

30,00 € 
Par location

60,00 € 
Par location

I

Proposition j

40,00 € ;! 
37,00 € I 

30,00 € '

8,00 € 

4,00 € 
2,00 € 
6,00 €

I

t

13,00 € ; 
13,50 € ';

80,00 € ‘
10,00 €

:!

; I

20,00 € i
Par nuit !
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Monsieur le Maire prend la parle et invite le conseil municipal à se prononcer sur la proposition de Madame Mélanie 
ROUX, Adjointe au Maire.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité adopte les tarifs proposés ci- 
dessus applicables sur tous les devis établis à compter de ce jour.

Ainsi fait et délibéré à Montredon-Labessonnié, les jour, mois et an que dessus et ont signé tous les membres 

présents.

Pour extrait conforme,

La secrétaire Le Maire,
Marie-Line CLUZEL Jean-Paul CHAMAYOU.

Page 2 sur 2


